
ARRÊTÉ n°G2024_098

ARRÊTÉ
PORTANT ADOPTION DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

RELATIVES A LA
PROMOTION INTERNE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION

PUBLIQUE
TERRITORIALE DU NORD

Le Président du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de fonction publique, notamment son l’article L523-5,
Vu  la  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la  fonction  publique,  et
notamment ses articles 5 et 30,
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et
à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’avis du Comité Social Territorial du CDG 59 en date du 13 juin 2024,
Vu  la  consultation  des  Comités  Sociaux  Territoriaux  locaux  des  collectivités  et
établissements publics affiliés comptant au moins 50 agents, conformément à l’article 14
du décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019,
Vu l’information du Comité Social Territorial du CDG 59 en date du 13 octobre 2024 et
relative au retour de la consultation des CST locaux,
Vu l’information du conseil d’administration du CDG 59 le 14 octobre 2024,
Considérant que la loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019 a fixé le
principe de la suppression des attributions des Commissions Administratives Partiaires en
matière de promotion interne et a donné compétence aux Présidents de Centre De Gestion
pour élaborer des Lignes Directrices de Gestion (LDG) spécifiques à la promotion interne,

Considérant que ces LDG permettent de définir les critères d’appréciation pour examiner et
sélectionner le plus objectivement possible les propositions émanant des collectivités et
établissements, au regard des postes ouverts déterminés par les quotas réglementaires,
Considérant  que le  CDG 59 a adopté les  premières  Lignes Directrices  de Gestion  en
décembre 2020 pour une durée de 6 ans,
Considérant la nécessité de revoir ces LDG pour tenir compte des attentes des collectivités
et agents, en clarifiant et valorisant davantage le parcours, la valeur professionnelle, les
responsabilités et les motivations de l’agent,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : 
Les  lignes  directrices  de  gestion  relatives  à  la  promotion  interne  sont  arrêtées
conformément au document annexé au présent arrêté.
Ces lignes directrices de gestion déterminent les critères d’analyse des propositions de
promotion  interne  en  vue  de  l’établissement  des  listes  d’aptitude  établies  au  titre  des
articles L. 523-1 et L. 523-5 du Code Général de la Fonction Publique pour :



- Les collectivités et établissements affiliés au Centre De Gestion de la
fonction publique territoriale du Nord ;

- Le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord.

ARTICLE 2 : 
Les lignes directrices de gestion prennent effet au 1er janvier 2025 et sont établies pour
une durée de 6 ans. Elles pourront faire l’objet, en tout ou partie, d’une révision en cours
de période selon la procédure prévue à l’article 16 du décret n° 2019-1265 du 29 novembre
2019.

Fait à Lille 
Le Président,

#signature#

Maire de MOUVAUX

LE PRESIDENT
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-  informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi
par l’application informatique «Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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